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Editorial
Périlleux autisme

(Lire en page 2)

Les Altogovéens mettent 
en garde le pouvoir

Menaces de boycott de la tournée de Ping dans le Haut-Ogooué

Que l’on croit aux forces de l’esprit ou pas, la
conjonction et la succession d’un certain
nombre d’événements ne peuvent pas man-

quer d’interpeller tout être normalement constitué.
Depuis le début de l’année, Ali Bongo fait face à
une série de situations qui auraient dû l’amener à se
poser des questions. Mais surtout à tirer des conclu-
sions. 
Certes, il est persuadé que le vaudou et autres bouf-
fonneries prétendument mystiques le préservent de
tout mal, mais il n’est quand même pas aveugle au
point de ne pas voir que ses « magiciens » ouest-
africains n’arrivent pas à se sortir de leur propre
pétrin. Ali Bongo peut croire à l’irrationnel pour
éviter de regarder la réalité en face. Mais ce qui est
surtout irrationnel, c’est que cet homme qui est à la
tête de notre pays ne se demande pas pourquoi
Maixent Accrombessi et Seydou Kane n’ont pas
réussi à envoûter et à mystifier les policiers et mag-
istrats français qui leur collent aux fesses depuis un
moment. 
Dans tous les cas, au-delà de ces considérations
fumeuses, il y a la réalité politique. Et en la matière,
il est des signes qui ne trompent pas. En l’espace de
quelques mois, la France a laissé saisir l’avion et
l’hôtel particulier d’Ali Bongo. Elle a également
procédé à l’arrestation spectaculaire – en plein aéro-
port – de deux très proches d’Ali Bongo. Dans le
même temps, la justice française le contraint à 
clarifier son état civil. Face à un tel tableau, toute
personne « normale » et sensée aurait déjà compris
le message : la France l’a lâché !
S’il refuse de prendre conscience de l’extrême pré-
carité de sa situation, ses alliés PDGistes, eux, se
sont rendus à l’évidence. Par son autisme, Ali
Bongo représente désormais une menace pour leurs
intérêts. Et comme il est devenu dangereux pour son
propre camp, ils vont certainement se charger de
faire ce que l’opposition n’arrive pas à concrétiser :
se débarrasser de l’Ibo Bongo.n

Roger Alanga

Dans une dynamique d’anticipation – en réaction à des fuites de menaces et de promesses de boy-
cott de la tournée de Jean Ping dans le Haut-Ogooué – Joël Ngoueneni Ndzengouma, président
du 7MP, a adressé une missive de mise en garde à Mathias Otounga Ossibadjouo et Pacôme
Moubelet Moubeya, respectivement ministre de la Défense nationale et ministre de l’Intérieur :
« Ali est connu pour être brutal et sans manières, donc si ça se passe mal pour Jean Ping chez nous,
ça n’étonnera personne, et on lui mettra ça sur le dos… ».

L’ancien patron des forces armées gabonaises, le
Général Ella Ekogha, est décédé hier à Libreville, a-
t-on appris de source proche de la famille. L’officier
supérieur des forces armées gabonaises aurait suc-
combé à un cancer. Il se sera battu jusqu’au bout
mais la terrible maladie l’a finalement terrassé.
Formé à Saint-Cyr en France, il restera l’un des
piliers du coup d’état électoral de 2009 permettant à
Ali Bongo de devenir illégalement président du
Gabon et connu pour avoir été conseiller militaire of-
ficieux au début des années 1990 du père Paul Mba
Abessole. Les morts de Port-Gentil ont terni son
image.

Le général Ella Ekogha tire sa révérence

(Lire en page 3)

Le bilan de l’année 2015 qui s’achève dans cinq se-
maines a été cauchemardesque pour celui qui oc-
cupe pompeusement le fauteuil présidentiel. Entre
la montée en puissance de Jean Ping, les déshono-
rantes arrestations en France de ses acolytes Ac-
crombessi-Kane, l’affaire de l’acte de naissance, les
démissions du PDG, les frondeurs de « H&M », etc.,
les casseroles ont drainé beaucoup de bruit sur le
chemin d’Ali Bongo. Autopsie.

Ali Bongo a
broyé du noir

Bilan de l’année 2015
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La future visite de l’ex-prési-
dent de la commission de
l’Union Africaine dans la pro-

vince du Haut-Ogooué a amené l’un
des principaux organisateurs de ce
voyage, à savoir le président du
7MP, à adresser une double corres-
pondance au ministre de la Défense
et à son collègue de l’Intérieur. Pour
Joël Ngoueneni, c’est une manière
de mettre les pouvoirs publics en
face de leurs responsabilités, car de-
puis qu’elles ont commencé, les
tournées de Jean Ping à l’intérieur
du pays donnent souvent lieu à des
comportements d’une époque que
l’on croyait révolue. Dans le Woleu-
Ntem, au mois d’août dernier, la
ville de Medouneu fut privée d’eau
et d’électricité pendant 48 heures du
fait de la présence de M. Ping dans
cette localité. Quelques semaines
plus tard, lors de l’étape de la
Nyanga, sa délégation et lui à fait
l’objet de diverses tracasseries.
Selon toute vraisemblance, les com-
manditaires de ces manœuvres de
bas-étage sont  des cadres du PDG.
Aussi, pour prévenir d’éventuels dé-
rapages qui pourraient survenir lors
du prochain séjour de Jean Ping
dans la province du Sud-est, M.
Ngoueneni a données deux corres-
pondances écrit aux deux ministres
qui, ironie du sort, sont originaires
de l’Ogooué-Lolo, pour l’un, et du
Haut-Ogooué, pour l’autre. Ces pro-
vinces, que l’on dit « sœurs », occu-
pent une place à part dans le paysage
politique gabonais . L’Ogooué-Lolo
a vu naître le PDG en 1968, quant
au Haut-Ogooué, il est le berceau
natal d’Omar Bongo. « Le PDG,
avait déclaré en 2009 le président

de l’Assemblée nationale, Guy
Nzouba Ndama, marche sur deux
pieds : le Haut-Ogooué et l’Ogooué-
Lolo… ».  Sans commentaire !
Ce que l’on peut noter, en revanche,
c’est que récemment, le futur candi-
dat à l’élection présidentielle Jean
Ping a sillonné l’Ogooué-Lolo dans
sa globalité pendant 8 jours, sans le
moindre incident.  Selon nos infor-
mations, des élites du coin avaient
donné des consignes pour que « rien
de malveillant ne soit tenté contre le
Chinois et ses amis ». 
Il faut espérer qu’il en soit de même
dans le Haut-Ogooué, fief du pou-
voir Bongo/PDG depuis une cin-
quantaine d’années. Mais rien n’est

moins sûr : des rumeurs persistantes
font état de ce que certains ministres
auraient entrepris de « saboter la
tournée de Ping ». Non pas pour
faire plaisir à Ali Bongo, mais au
contraire pour nuire davantage à
l’image de ce dernier. 
« Ali est connu pour être brutal et
sans manières, donc si ça se passe
mal pour Ping chez nous, ça n’éton-
nera personne, et on lui mettra ça
sur le dos… ». Celui qui s’exprimait
ainsi la semaine dernière en petit co-
mité est un ministre que l’on dit
« proche du président ».  Avec de
tels amis, Ali Bongo n’a plus besoin
d’aller chercher ses ennemis dans
l’opposition.   n

OBM

Jean Ping dans le Haut-Ogooué : les
préventions du président du 7MP L’Estuaire : les prémices d’une grande tournée…

Le « mapane » sonne la révolte 

Tournée républicaine de Jean Ping

Appel à une prise de conscience citoyenne

Après la récente réus-
site de la tournée dans
la province de

l’Ogooué-Lolo, Jean Ping
s’apprête dès la fin de ce mois
(le samedi 28 novembre) à
parcourir les coins et recoins
de la province de l’Estuaire.
La capitale politique du
Gabon est un véritable chal-
lenge pour le natif d’Om-
boué.
Dans la course à la présiden-
tielle, « Mao » comme l’ap-
pelait Omar Bongo, veut se
donner les moyens de rallier
cette contrée difficile à sa
cause. Cette province est de
loin la plus peuplée du pays
puisqu'elle rassemble, à elle
seule, la moitié de la popula-
tion du pays. Plus de 662
mille habitants. Un véritable
bastion électoraliste. 
La tâche sera surement diffi-
cile, mais surement pas im-
possible. Il n’y a pas de
citadelle imprenable, il n’y a
que des cités mal attaquées.
D’ailleurs, pour relever le

défi, depuis le mois d’août,
Jean Eyeghé Ndong, Raden-
gone Djenno, Jean Ntou-
toume Ngoua et Adrien
Ivanga Adyayeno s’activent
dans l’ensemble de la pro-
vince. En l’espace de quatre
mois, ces cadres originaires
de la province ont installé
plus d’une centaine de comi-
tés de soutien et d’actions en
faveur de Jean Ping. et orga-
nisés près de 77 causeries po-
litiques.
De même, d’autres personna-
lités et cadres de l’opposition,
à l’image de Francis Aubame
et Michel Delbrah n’ont
cessé, au cours des dernières
semaines, de multiplier l’or-
ganisation des causeries à la
faveur de Jean Ping. 
Preuve de ce que les petits
plats sont mis dans les grands,
la qualité des personnalités
admises au sein du comité
d’organisation est effectuée
avec choix. Dans ce comité,
se mêlent des vieux barou-
deurs de la politique (Jean
Eyeghé Ndong, Jean Ntou-
toume, Alfred Yeyet, Gérard

Ella Nguema, Adrien Ivanga
Adyanot, Léon Mba Meye …
) et de jeunes loups qui pro-
gressivement font leur preuve
dans l’arène politique gabo-
naise (Radengone Djenno,
Francis Aubame, Aimé
Claude Nzamba, Richard
Obiang Ava). A la communi-
cation, deux ténors de la
presse écrite : Jean Yves
Ntoutoume et Norbert Ngoua
Mezui. 
Les personnalités citées et
bien d’autres encore auront la
lourde charge de mener la
tournée la plus attendue. Elle
sera dense. Le programme
annonce un périple de plus
d’un mois (du 28 novembre
2015 au 9 janvier 2016). Cinq
départements (La Noya,
Komo Mondah, Komo
Kango, Komo Océan, Libre-
ville), sept communes et une
dizaine d’arrondissements se-
ront visités. Un grand mee-
ting clôtura la tournée dans la
commune de Libreville. Voilà
qui promet !!!!  n

Jean PING en tournée Républi-
caine dans la Province de l’Es-

tuaire :
Du 28 Novembre 2015
Au 09 Janvier 2016

COMITE D’ORGANISATION

PRESIDENT : Jean EYEGHE
NDONG

VICES-PRESIDENTS :
-JEAN NTOUTOUME NGOUA
-RADEGONDE DJENNO
-AIME CLAUDE NZAMBA
-MICHEL DELBRAH
-LEON MBA MEYE
-THÉOPHILE MAKITA NIEMBO

TRESORIER GENERAL :
Michel André OBAME ALOGHE

TRESORIER GENERAL AD-
JOINT : 
Jacqueline AUBAME

RESPONSABLE DE LA COMMU-
NICATION :
-Jean Yves NTOUTOUME
-Norbert NGOUA MEZUI   

RESPONSABLE DE LA LOGIS-
TIQUE :
Richard OBIANG AVA 

COORDONNATEUR PROVIN-
CIAL : 
Adrien IVANGA ADYAYENO

COORDONNATEURS COMMU-
NAUX
COMMUNE DE LIBREVILLE :
Francis AUBAME

COMMUNE D’OWENDO :
Iréné NDOUTOUME

COMMUNE D’AKANDA :
Alfred YEYET

COMMUNE DE KANGO :
Edouard ENGOHAN ALOGHE

COMMUNE DE NTOUM :
Gérard ELLA NGUEMA

COORDONNATEURS DEPARTE-
MENTAUX
DEPARTEMENT DE LA NOYA :
Paul Thomas NDONG

DEPARTEMENT DU KOMO
KANGO :
Michel André OBAME ALOGHE

DEPARTEMENT DU KOMO
MONDAH :
Protais OBIANG RENAMY

DEPARTEMENT DU KOMO
OCEAN : 
Marie Yvette MISSOUKE

COMITE DES SAGES 
-Paul ENDAMANE
-Guy Roger NDONDET
-Fidel GOMEZ
-Philomène EBABONE
-Jean Grégoire ABOGHE
-Veuve Paul NGUEMA
-Jeanne Hortense ANGUILET
-Emile NGUEMA ETOUGHE
-Marie PALLAR
-Gisèle PALLAR
-Claude ATISSO
-Emilienne AUGOULA
-Amedé ISSEMBET
-Claude MOUSSAVOU
-MBA BIBANG
-Toussaint NTOUTOUME EKOMIE
-Sidonie NTSAME
-Jean Léon  MBA NGUEMA
-NZOGUE née Joséphine ESSOLA
-Jean de Dieu MENGOME ATOME
-Marcelin EWORE BEKALE
-Yvonne ADIAHENO FOURN
-Joseph OWONDAULT
-OWANDAULT BERRE

OBM

Les rappeurs Etudiant et Bung Pinz, symboles de la lutte.

Raymond Mbeng

Les membres du Rassemblement des Jeunes patriotes gabonais (RJPG) ont orga-
nisé, le 21 novembre dernier, une grande causerie politique à l’école publique de
Plein Ciel.

Pendant plus de 3 heures d’hor-
loge, les différents orateurs – dont
des artistes bien connus – ont in-

vité les populations des « mapanes » à
s’impliquer pleinement dans le débat
politique, mais aussi et surtout à se mo-
biliser pour mettre un terme au régime
Bongo/PDG, « coupable de tous les
malheurs de notre pays ». Le ton était
ferme et les consignes sans équivoque :
barrer la route à Ali Bongo et son parti
en 2016 pour libérer le Gabon.
« La révolution viendra du mapane » !
Tel était le thème de la rencontre de sa-
medi dernier qui a vu la participation,
entre autres, des chefs de quartier et no-
tables de l’agglomération Plein Ciel.
Dans un formidable élan de patrio-
tisme, les rappeurs Etudiant (par ail-
leurs Vice-président du RJPG), Bung
Pinz, Boubal Bu Kombil, Lord and
Kass, le reggaeman Be Good le rasta,
l’humoriste Souleymane et les acro-
bates du Cirque de l’Equateur ont tenu
à apporter leur soutien aux organisa-
teurs de la manifestation. C’est ainsi
que le public, venu en grand nombre, a
pu échanger à la fois avec les artistes,
mais également avec les responsables
du RJPG – dont le président, Gaël
Koumba est arrivé récemment de Lon-
dres où il poursuit ses études. 
La colère et l’exaspération des habitants
de Plein Ciel et ses environs sont com-
préhensibles. L’absence de passerelles
– ou même de simples ralentisseurs de

vitesse – pour aider les piétons à traver-
ser la Voie express en toute sécurité est
à l’origine de plusieurs dizaines d’acci-
dents mortels par an. Pire, les victimes
sont souvent de jeunes enfants tués sur
le chemin de l’école. Récemment, c’est
quasiment une famille entière qui a
perdu la vie sous les roues d’un camion
fou. Que dire aussi des blocs de béton
installés par l’entreprise Socoba, et qui,
plutôt que créer une contre-allée,
constituent un véritable piège mortel
pour les automobilistes et les piétons ? 
Et comme si cela ne suffisait pas, les
populations sacrifiées de ces quartiers
sont régulièrement victimes d’inonda-
tions du fait d’une urbanisation anar-
chique doublée d’une totale démission
de l’Etat qui a renoncé à viabiliser cette
zone marécageuse. Manifestement, le

sort des habitants de Plein Ciel ne sem-
ble pas du tout préoccuper les dirigeants
de notre pays. Mais que l’on se rassure,
l’imminence de la prochaine élection
présidentielle va bientôt pousser ces po-
liticiens sans cœur et leurs lampistes ha-
bituels à ressortir leurs bonnes vieilles
méthodes. Les bras chargés de sacs de
riz et de babioles chinoises, ils iront
feindre de découvrir le désastre, sur-
jouer la compassion, verser quelques
larmes de crocodile. Pour couronner le
tout, les populations auront droit,
comme d’habitude, à de nouvelles pro-
messes  mirifiques. Depuis 50 ans, ça
marche comme ça avec le système
Bongo/PDG. Mais cette fois, le mapane
est déterminé à « tuer la bête im-
monde ».  n
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Sur le plan politique, Jean
Ping, candidat à la candi-
dature unique de l’oppo-

sition pour la prochaine
élection présidentielle, a entre-
pris de labourer le terrain en
allant à la rencontre des Gabo-
nais. Dans des contrées per-
dues, parfois totalement
coupées du monde, il a été ac-
cueilli comme le Messie. Ce
qui, évidemment, n’est pas une
bonne nouvelle pour Ali
Bongo. Mais « le Chinois » est
loin d’être le seul tourment du
fils adoptif d’Omar et de José-
phine Bongo. Lequel aura
passé une année 2015 particu-
lièrement horrible.
Tout a commencé le 24 février
avec la saisie de l’avion prési-
dentiel en France, suite à un li-
tige entre la famille Bongo et
la société suisse Travcon. L’aé-
ronef est resté bloqué pendant
plus d’un mois et demi sur le
tarmac de l’aéroport parisien
d’Orly. Quelques jours après,
c’est un baron du PDG qui ral-
lie l’opposition. Plusieurs fois
ministre, René Ndemezo’o, au
moment de sa démission, était
député de la ville de Bitam. 
En juin, plusieurs dizaines de
députés et cadres du parti pré-
sidentiel ont créé un mouve-
ment dissident, « Héritage et
Modernité ». Pour tenter
d’amadouer les frondeurs, Ali
Bongo procédera à la dissolu-
tion précipitée du Mogabo,
une association dont il était
pourtant l’inspirateur. Mais ça
n’a pas marché, les députés
Barro Chambrier, Michel
Menga, Anicet Mboumbou et
leurs amis continuent, encore
aujourd’hui, de narguer le
« distingué camarade ». Puis

Malgré la confirmation
d’Alexandre Barro
Chambrier, en guise

d’appel du pied du distingué pré-
sident, au poste de membre du
Comité permanent du Bureau
politique, l’élu du 1er siège du
4ème arrondissement et tête de
proue du courant « Héritage et
Modernité », est toujours absent
dans les activités du PDG à Li-
breville. On ne voit l’homme
nulle part à côté de son pair Paul
Biyoghé Mba. A l’évidence il
semble bien se satisfaire de sa
marginalisation, par le suzerain
de Bikélé qui veut régner seul et
prouver à Ali Bongo qu’avec ou
sans ABC, la caravane du PDG
s’ébranlera dans toutes les loca-
lités de la province pour faire
passer son évangile. C’est une
évidence, car, depuis la nomina-
tion de Biyoghé Mba au gouver-
nement Ona Ondo 3 en qualité
de 1er vice Premier ministre, ce
dernier n’a cessé de réunir les ca-
dres politiques opérationnels et
les militants de base, en omettant

Carole Moussavou 

Anus horribilis pour Ali Bongo
Bilan de l’année 2015 Cabinet politique d’Ali Bongo

Auguste Bala

vint la démission, au mois
d’octobre, de l’ancien Premier
ministre Jean-François Ntou-
toume Emane. Dans son allo-
cution de circonstance, cette
icône du PDG a révélé que la
« victoire » d’Ali Bongo en
2009 avait été « fabriquée »
dans une villa de La Sablière
appartenant à une dame. De la
cour constitutionnelle ?
Entre autres avanies subies par
Ali Bongo en 2015, il y a eu
l’arrestation à Roissy, le 03
août, de son gourou, directeur
de cabinet et homme à tout
faire, Maixent Accrombessi.
Le président gabonais s’était
même cru obligé d’aller plai-
der la cause de son collabora-
teur « chéri » auprès des
autorités politiques françaises.
Sans succès. La preuve : le 18
novembre, c’est le bras droit
de Maixent Accrombessi,

« l’homme d’affaires sénégalo-
malien » Seydou Kane qui a
été appréhendé à sa sortie
d’avion à l’aéroport de Roissy-
Charles-de-Gaulle, dans le
cadre d’une tentaculaire affaire
de blanchiment d’argent et de
corruption qui n’a pas encore
livré tous ses secrets. Sur le
plan judiciaire toujours, le cou-
ple Maixent Accrombessi/Ali
Bongo a subi, à la fin du mois
d’octobre, une terrible humi-
liation avec la mise sous scellé
de leur hôtel particulier situé
rue de l’Université à Paris. Ils
ont dû se résoudre à payer à
Guido Santullo, l’homme d’af-
faires italien à l’origine de la
saisie, la somme de 40 mil-
liards de FCFA. 
Du point de vue économique,
l’année a aussi été catastro-
phique. Les caisses de l’Etat
sont vides. La mauvaise ges-

Trop de malheurs pour lui en 2015

Paul Biyoghé Mba perpétue l'ostracisation des membres
de H&M

Mogabo et « HM » à couteaux tirés
Le PDG dans l’Estuaire

Apologie de la soumission
En faisant de Paul Biyoghé Mba le leader politique de l’Estuaire, Ali Bongo n’a pas réalisé qu’il se tirait une
balle au pied. Et c’est le PDG qui agonise.

Dans cinq semaines, l’année 2015 va tirer sa révérence ; elle aura été marquée par la montée en puissance de
certains membres de l’opposition et la dégradation de l’action « émergente » d’Ali Bongo. La poisse a pris pos-
session du distingué camarade.

Eloi Nzondo et Léandre Nzué, deux gnomes comme
conseillers politiques ! C’est vraiment le pic de la
médiocrité de la part du dieu des erreurs de casting.

Deux aveugles à la rescousse d’un sourd

Dans le remaniement du cabinet politique du chef de l’E-
tat et président du PDG, rendu récemment public, deux
noms ont frappé l’entendement collectif. Il s’agit d’Eloi

Nzondo, confirmé également comme porte-parole de la prési-
dence de la République. Et, s’il vous plait, attachez vos cein-
tures pour ne pas être projetés par la secousse, un certain
Léandre Nzué. On dit « certain » parce que personne ne sait
s’il s’agit du Léandre Nzué que tous les PDGistes connaissent
ou s’il s’agit d’un homonyme. Pourtant ces deux personnages
sulfureux sont diamétralement opposés sur tous les plans. Mais
comment réussir à les concilier dans une action commune. A
moins qu’ils aient des missions différentes et aux dimensions
de leurs petits cervelets. 
Eloi Nzondo, le vice président du CLR de Jean Boniface As-
sélé, l’oncle du neveu président illégal Ali Bongo, est un hyper
activiste. Malgré tout il est respectueux, tempéré, loquace,
débonnaire et mobilisateur. Ce sont des qualités qui lui ont valu
l’estime des habitants de la Baie des cochons, au quartier Der-
rière l’hôpital où il règne en maître absolu et où à plusieurs
échéances électorales locales, il a damé le pion au PDG des
Gondjout, qui n’ont toujours été que l’ombre d’eux-mêmes. Il
est l’homme fort du 1er siège du 3ème arrondissement. Il a contre
lui, dans sa nouvelle fonction, de ne pas avoir la maîtrise des
dossiers de la présidence et des agendas d’Ali Bongo. C’est
dire qu’il va agir come un aveugle. L’autre, le fameux Léandre
Nzué que tous les PDGistes connaissent, est hautain, discour-
tois, barbare, grippe-sou, rébarbatif et, cerise sur le gâteau,
ignare. Il est rustre et ne sait pas s’exprimer en public. Et tout
le monde est d’avis que son éternelle bouille patibulaire
masque très mal son ignorance et son rejet de la discussion, du
dialogue. Il ignore jusqu’aux statuts qui régissent le PDG et
même ses attributions en tant que SGA 2 en charge de l’organ-
isation. Solitaire, en dehors de quelques affamés qui mangent
dans sa main, l’homme qui se faisait appelé « coffre-fort am-
bulant » quand il détournait les sous du Domaine public qu’il
gérait en tant que 3ème maire adjoint à l’hôtel de ville de Libre-
ville. Il est presque sans base électorale en plus d’être an-
tipathique à bon nombre de militants PDG et électeurs du 2ème

arrondissement. De la sorte il s’est fait laminer à plate couture
dans cette circonscription où la liste du PDG qu’il cornaquait
a piteusement été broyée par l’indépendant Jean Eyéghé
Ndong, « Nza Nfe ». Autant dire que même si c’est le point de
chute que son ami et associé en affaires, Alex Bernard Bongo
Ondimba, lui a réservé lorsqu’il sera éjecté du secrétariat exé-
cutif du PDG (fauteuil que revendiquent les autochtones), il
ne servira à rien à Ali Bongo en matière de mobilisation élec-
toraliste. Et tout comme son alter ego, il n’a aucune connais-
sance des dossiers de la présidence, du bilan du sulfureux
PSGE et d’autres saupoudrages d’Ali Bongo dans l’Estuaire.
C’est donc dire que ces nominations ressemblent bien à deux
aveugles appelés à la rescousse d’un sourd. n

D.O
Les PDGistes prisonniers du candidat Ali

Excepté les fanatiques de l’acabit de Paul Biyoghé-
Mba – incapable de justifier sa fidélité amoureuse-
ment passionnelle à Ali – tous les camarades du

Distingué camarade savent qu’il est le pire candidat que le
PDG peut présenter à la prochaine élection présidentielle.
Tous ne misant que sur le recours habituel à la fraude mas-
sive pour espérer voir « l’Ibogabonais » encore déclaré
vainqueur par Pacôme Moubelet Boubeya, ils se sont
résignés à avaler leur ambition. Pour le peu que les langues
kongosseuses répandent par-ci par-là, nous savons qu’ils
sont nombreux, trépignant d’impatience et visant le fau-
teuil présidentiel. Mais comme « l’assiette chinoise », « la
peur de la gifle » et « l’exemple de Mabiala » ne sont pas
des vues de l’esprit, chacun garde sagement ses mocassins
dans les rangs spartiates de l’émergence. Personne, mêmes
ceux qui « en ont », n’est suffisamment fou pour risquer
les foudres du plus « Ibo » des Gabonais (dixit un confrère
Calaba), connu pour sa violence et sa rancune.
A supposé qu’un dissident échappe au contrôle et aux in-
timidations, et – soyons fou – obtienne l’investiture du
parti, cela induirait deux choses : ou bien Ali Bongo a
démissionné, ou bien il est en prison, ou bien la nature a
fait son œuvre. En aucun cas, « l’Ibogabonais » ne laissera
un autre concourir tant qu’il est assis sur l’argent du Gabon
et maîtrise l’armée. Mais hasardons une question bête :
lorsque les Gabonais décideront de chasser l’imposteur,
que feront ces PDGistes qui pensent aujourd’hui « PDG
d’abord » au lieu de « Gabon d’abord » ? n

tion et la chute brutale du prix
du pétrole ont entraîné la mise
à l’arrêt des chantiers, en par-
ticulier celui de la Marina du
bord de mer dont la maquette
a été retirée à la fin du mois de
mars. Pour ne rien arranger, le
dossier de la faillite non décla-
rée de la banque postale risque
de provoquer des remous, sur-
tout chez les « corps habillés »
qui ont leur argent dans cet éta-
blissement public.
Lors du remaniement ministé-
riel de septembre, deux com-
patriotes, Jean-Robert
Endamane et Jean de Dieu
Moukagni-Iwangou ont infligé
un cinglant camouflet à Ali
Bongo en refusant de faire par-
tie de son gouvernement.
Par ailleurs, alors que l’on
croyait le débat sur ses origines
biafraises relégué au second
plan, voilà que la justice fran-
çaise donne raison à sa sœur
Onaïda dans le procès intenté
par cette dernière au sujet de
l’acte de naissance. Dans le
même temps, la presse nigé-
riane est venue confirmer
qu’Ali avait été effectivement
adopté par Omar Bongo lors
de la guerre du Biafra.
Mais de tous ces coups plus ou
moins rudes, il y en a un dont
on a encore du mal à imaginer
les répercussions dans les se-
maines et mois à venir : la dé-
mission de Léon-Paul
Ngoulakia, « le grand-frère du
président ». Avec tout ça, on
aurait presqu’envie de plaindre
« ce pauvre Ali Bongo ». Mais,
comme il est écrit dans le
Coran que ce grand musulman
ne lit guère, « les malheurs
l’atteignent à cause de ce que
ses propres mains ont pré-
paré ».n

A.B

volontairement de citer son bi-
nôme dans les communiqués. Ça
s’est vu lors des agapes de l’hôtel
Boulevard il y a plus d’une se-
maine. Celui que Biyoghé Mba a
choisi d’associer dans ses sorties,
si elles sont marquées du sceau
du PDG, c’est le doyen politique
du 1er arrondissement, André
Dieudonné Berre. Outre l’ab-
sence d’ABC, les députés Michel

Menga m’Essone et Vincent de
Paul Gondjout sont inexistants.
Or on sait que ce sont les plus vi-
sibles, côté Estuaire, en ligne de
front du courant contestataire «
Héritage et Modernité ». Comme
si par son activisme, Paul Biyo-
ghé Mba avait décidé tout bon-
nement de les vouer aux
gémonies. Et tout ceci parce
qu’ils se battent pour qu’il y ait

un peu d’orthodoxie politique
dans la gestion de leur parti à eux
tous : le PDG qu’ils ont contri-
bué à façonner. Un comporte-
ment tout de même paradoxal,
lorsqu’on sait que si Paul Biyo-
ghé Mba a retrempé publique-
ment les pieds en politique, c’est
justement parce que « Héritage
et Modernité » avait posé des
préalables pour la restauration de
la sérénité au PDG. Et lui Biyo-
ghé Mba, qui avait été désigné,
avec Michel Essongué par Ali
Bongo, pour manager un fameux
comité technique de réconcilia-
tion et qui avait recensé toute les
propositions faites dans ce sens
par les députés, sénateurs, cadres
et militants du PDG, en sait
quelque chose. Mais mu par une
recherche maladive du leader-
ship, il choisit prendre en grippe
ABC pour manifester sa loyauté
feinte à Ali Bongo. A cause du
manque de tact du 1er vice Pre-
mier ministre, le PDG va de plus
en plus s’affaiblissant à l’Es-
tuaire. En le nommant, Ali
Bongo n’a fait que se tirer une
balle dans le pied. n
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Mays Mouissi*

Gabon : l’épargne des citoyens en danger
Depuis un certain temps, le monde financier au Gabon est bouleversé par la grosse arnaque à l’épargne orchestrée par la société BR Sarl et l’instabilité
sociale causée par la PosteBank et sa gestion scabreuse. L’économiste Mays Mouissi brosse une analyse turgescente d’un devenir épargnant sur le che-
min de la spoliation.

Global Invest, Magnifi-
cat Invest, Promo XS
ou BR Sarl Gabon. Ces

sociétés collectent l’épargne
des Gabonais depuis plusieurs
mois en leur promettant une
rémunération annuelle pou-
vant aller jusqu’à 300% du
capital investi. Ce niveau de
rémunération est 75 fois
supérieur au taux de ré-
munération moyen de l’é-
pargne déposée dans les
banques commerciales
gabonaises qui se situe autour
4% par an. Cet article n’a
qu’un seul but, attirer l’atten-
tion des autorités gabonaises
sur l’éventualité d’escro-
queries pyramidales suivant le
schéma de Ponzi dont pour-
raient être victimes les clients
de ces sociétés.
Des sociétés exerçant poten-
tiellement dans l’illégalité

L’activité de collecte de l’é-
pargne publique est stricte-
ment encadrée par des textes
réglementaires applicables à
l’ensemble des pays de l’e-
space CEMAC. En l’espèce,
Global Invest, Magnificat In-
vest, Promo XS ou BR Sarl
Gabon n’étant pas des étab-
lissements bancaires au sens
de l’article 1er du règlement
COBAC R-2009/02, leur ac-
tivité s’apparente plus à celle
d’un établissement de micro-
finance.
L’exercice de l’activité de mi-
crofinance sur le territoire de
la République gabonaise est
encadrée par les dispositions
du règlement
N°01/02/CEMAC/UMAC/C
OBAC. Les dispositions per-
tinentes de l’article 22 de ce
règlement précisent que l’ex-
ercice de cette activité est sub-
ordonné à une demande
d’agrément elle-même con-
sécutive à un avis favorable de

la commission bancaire
d’Afrique centrale (COBAC).
Par ailleurs, l’article 6 du
même règlement fait obliga-
tion aux établissements agréés
d’apposer systématiquement à
la suite de leur nom commer-
cial la mention « Etablisse-
ment de microfinance ».
Dans le cas des 04 sociétés
précitées, nous constatons que
la mention « Etablissement de
microfinance » n’est jamais
adjointe à leur nom commer-
cial. Ce qui laisse à penser que
ces sociétés n’ont reçu aucun
agrément. Par ailleurs, le com-
muniqué du ministère
gabonais de l’économie du 17
novembre dans lequel il dit
n’avoir jamais délivré d’agré-
ment à BR Sarl qui depuis a
fait faillite vient corroborer
notre constat.
Si ces établissements exercent
véritablement sans agrément
et en l’absence de toute autori-
sation, il est urgent que le
ministère de l’économie et la
COBAC agissent pour les fer-
mer sans délai et engager les
poursuites judiciaires néces-
saires. La sécurité de l’é-
pargne des gabonais en
dépend.
Les prémices d’une fraude
pyramidale : Il faut pro-
téger les épargnants

Au Gabon, les établissements
bancaires classiques servent
en moyenne un taux d’intérêt
annuel compris entre 4 et 5%
sur les dépôts effectués dans
leurs comptes épargnes. Dans
le cadre de notre analyse nous
avons agrégé les taux d’in-

térêts appliqués par 5 grandes
banques commerciales
gabonaises. Il en ressort que
sur les 5 banques de notre
échantillon, la banque qui pro-
pose la rémunération des
dépôts la plus élevée est
ORABANK dont le taux pla-
fonne à 5% sur un an.
Pour juger l’écart entre l’offre
des banques classiques et les
04 sociétés identifiées comme
exerçant une activité de col-
lecte d’épargne, nous avons
agrégé leurs offres et les taux
qu’ils promettent au public.
Ces sociétés proposent des ré-
munérations allant de 20% sur
1 mois pour BR Sarl à 325%
sur 1 an pour Magnificat In-
vest.
Il est clair qu’aucun place-
ment en l’état actuel du
marché ne peut justifier que
Global Invest, Magnificat In-
vest, Promo XS et BR Sarl
Gabon versent ou même
promettent à leur client une
rémunération 75 fois
supérieure à celle des ban-
ques. Au contraire, leurs of-
fres ont des allures d’un vaste
système de Ponzi (donc une
fraude pyramidale) qui en-
traînera à terme d’importantes
pertes pour les épargnants
comme c’est déjà le cas pour
les clients de BR Sarl. En
effet, près de 10 000 clients de
BR Sarl ont perdu leur
épargne tandis que le Gérant
de la structure, Yves Ma-
pakou, est en fuite.Que cette
analyse sonne comme un
appel.
Monsieur le ministre de l’E-
conomie, votre devoir est de

protéger les épargnants, vous
devez agir sans délai dans ce
sens.
A la COBAC, nous rap-
pelons que l’article 58 du rè-
g l e m e n t
N°01/02/CEMAC/UMAC/
COBAC lui donne pouvoir
d’agir si une personne agis-
sant pour son compte ou
pour le compte d’une per-
sonne morale exerçait l’ac-
tivité d’établissement de
microfinance en l’absence
d’agrément. Il est de votre
devoir d’agir.  n

* Analyste économique,
spécialiste des questions

sur la lutte contre le blan-
chissement d’argent et les

abus de marchés.

Droit de réponse du Directeur Général

Malversations économiques 

Affaire BR Sarl

Suite à la publication dans votre journal en date du ven-
dredi 20 novembre 2015, nous vous faisons parvenir la
note d'information ci-jointe afin d'édifier vos lecteurs.

Cette note tient lieu de droit de réponse. Nous vous prions de
bien vouloir la publier « in extenso ».
Par ailleurs et à toutes fins utiles, BR Sarl n'est pas une entre-
prise de microfinance mais de négoce. Ses activités princi-
pales sont : l'import-export et le Forex Trading. La collecte
des fonds auprès de ses adhérents (clients) permet de financer
ces activités moyennant une rémunération des capitaux. Le
Directeur Général (associé gérant) sortant, est poursuivi pour
des fautes de gestion et des détournements de fonds. Nous
détenons des preuves accablantes à ce sujet. La justice détient
l'ensemble des éléments à charge concernant cette question.
Les autres associés sont également concernés et ils ont pris
l'engagement de procéder aux remboursements contrairement
à l'ancien gérant (toujours en fuite). Ils sont solidairement et
indéfiniment responsables des pertes subies par l'entreprise. n

Roger Nzue Ondo
Directeur Général de BR Sarl

Tel: (00241) 06890489En vertu de quelle loi, la Cour d'Appel d'Oyem a-t-elle été installée par le Vice-
Premier Ministre Moundounga ? 

Coin du droit 

Le Quotidien L'Union
nous rapportait lundi
19 octobre que « c’est

à la faveur de la rentrée ju-
diciaire qui s’est effectuée
en la présence de plusieurs
personnalités de la province
du Woleu-Ntem que la Cour
d’appel judiciaire a été in-
stallée ». Information re-
layée sur plusieurs sites
internet le même jour ;
Or, la dernière loi consacre
un régime transitoire avec
quatre Cour d'Appel. Il s'agit
de la loi n°001/2013 du 22
janvier 2013 fixant les
ressorts des Cours d’Appel
judiciaire de Libreville,
Franceville, Mouila et Port-
Gentil. La Cour d’Appel ju-
diciaire de Libreville
couvrant non seulement la
province de l’Estuaire mais

installée par le Vice-Premier
ministre Moundounga ?
Nous n'avons retrouvé dans
les publications du Journal
Officiel de la République
gabonaise, encore moins
auprès du journal d'an-
nonces légales Hebdo Infor-
mations aucun texte qui
modifie ou abroge cette loi,
prise en application de l'arti-
cle 7 de la loi n°7/94 du 16
septembre 1994 portant or-
ganisation de la justice.
Laquelle loi a d'ailleurs été
abrogée par l'Ordonnance
N°15/PR/2015 du 11 août
2015 portant organisation et
fonctionnement de la Justice
qui souffre toujours d'une
absence de texte d'applica-
tion rendant la tenue de l'au-
dience auprès des
juridictions de l'ordre judici-
aire irrégulière.  n

aussi celle du Moyen-Ogooué
et du Woleu-Ntem. 

En vertu de quelle loi, la Cour
d'Appel d'Oyem a-t-elle été

Harold Leckat
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L’immeuble abritant le ministère des Eaux et forêts a été le
théâtre d’une descente des éléments de la police ce lundi 23
novembre, pour entendre les personnes citées dans l’affaire

du trafic du kevazingo. Durant des heures, l’accès à cet immeuble
a été bloqué, pour des raisons d’enquête. Selon quelques indiscré-
tions, le directeur de cabinet du ministre, le secrétaire général et
le directeur des Forêts ont longuement été interrogés dans leurs
bureaux respectifs. Pour rappel, le kevazingo fait l'objet de toutes
les convoitises. Cette essence vaut de l'or pour les pillards. Une
trentaine de personnes soupçonnées d'être liées à un trafic de ce
bois précieux ont été arrêtées mardi 03 novembre dans le nord-
est du pays. Parmi eux, deux représentants du ministère des Eaux
et forêts dans la région de l'Ogooué-Ivindo. Les soupçons les ré-
pandus font état de la gestion principale de ce gros trafic par les
hautes instances du ministère. Sans doute les têtes tomberont. (A
suivre). n

Descente musclée des policiers
au ministère des Eaux et forêts

R.M

La détresse d'une mère se lit sur ce visage

Une vue des personnes qui ont pris part à la déclarationLes membres du collectifs Justice pour Mboulou Beka

Un corps toujours en attente de repos
Affaire Mboulou Beka

Justice pour Mboulou Beka !
Communiqué de presse de la société civile

Trafic du Kevazingo

Le Représentant spécial du Secrétaire général de l’ONU et
Chef du Bureau régional des Nations Unies pour l’Afrique
centrale (UNOCA), M. Abdoulaye Bathily, rencontrera les

ambassadeurs et les représentants des organisations internationales
accrédités au Gabon mardi 24 novembre 2015, à partir de 11h pré-
cises, au siège de l’UNOCA, situé après le lycée privé Awassi.
Comme lors des sessions précédentes, les échanges porteront sur
la situation politique et sécuritaire de la sous-région. Dans ce
cadre, M. Abdoulaye Bathily fera le point sur les activités menées
par l’UNOCA, y compris celles relatives au Comité consultatif
permanent des Nations Unies chargé des questions de sécurité en
Afrique centrale (UNSAC) dont la 41ème session a commencé à
Libreville lundi 23 novembre. Les journalistes de la presse natio-
nale et internationale sont invités à couvrir la cérémonie d’ouver-
ture. A la fin de la réunion, ils pourront poser quelques questions
au chef de l’UNOCA.n

Abdoulaye Bathily rencontre les
représentants des organismes 

internationaux 

Le 20 décembre à venir, le corps du compatriote Mboulou Beka fêtera funestement une année enfermement
dans une maison de pompe funèbre, dans l’indifférence totale des autorités. 

Konov i l l e - l e s - d e u x
églises, un paisible re-
groupement de villages

situé à une quarantaine de kilo-
mètres de Bitam. En plus de ses
deux lieux de culte, Konoville
doit sa notoriété en grande partie
à feu Simon Essimengane, un il-
lustre fils du village qui a occupé
de très hautes fonctions dans
l’appareil de l’Etat. Mais depuis
l’assassinat, le 20 décembre
2014, de Bruno Mboulou Beka,
un autre authentique enfant de
« Kono », cette localité perchée
sur les contreforts du Mont
Koum est de plus en plus sous
les feux des projecteurs média-
tiques. Tombé ce jour-là, sous
les balles d’un tireur cagoulé cir-
culant à bord d’un véhicule des
forces de défense et de sécurité,
en marge d’une manifestation de
l’opposition, le jeune homme de
30 ans n’a, à ce jour, pas été
inhumé. Sa famille exigeant,
avant toute chose, que les res-
ponsabilités soient clairement
établies, que l’on sache par qui
et pourquoi Mboulou Beka a été
tué. 
Une demande légitime que la so-
ciété civile, à l’initiative du

Onze mois que Bruno
Mboulou Beka a été lâ-
chement assassiné par les

forces de l’ordre (ou de la mort)
à l’occasion des manifestations
de Rio. Près d’un an que son
corps git dans les tiroirs d’une
maison des pompes funèbres.
Toujours pas de coupables, tou-
jours pas de justice.
A l’occasion d’un point de presse
organisé le 18 novembre dernier,
les acteurs de la société civile ;
Blanche Simonny Abegue, Mi-
chel Ongoundou Loundah,
George Mpaga et certains mem-
bres de la famille Ngoua Mbou-
lou et Ovono Allogo Christophe
ont lancé la campagne « Justice
pour Mboulou Beka ».
Cette campagne qui s’étendra sur
un mois (du 20 novembre au 20
décembre) vise à mettre la pres-
sion sur les pouvoir publics afin
de  solliciter la satisfaction de
bon nombre de points : L’identi-
fication du corps, la désignation
d’un médecin légiste internatio-

nal accepté par toutes les parties
(famille, société civile et gouver-
nement) et l’ouverture d’une in-
formation judiciaire.  
C’est seulement par satisfaction
de ces points, relève le collectif
de la société civile, que la famille
pourra enfin enterrer leur fils et
commencer le travail de deuil. 
Mais avant d’indiquer le chemin
par lequel la justice jaillira, les
acteurs de la société civile ont
tenu à dénoncer le cynisme avec
lequel le pouvoir en place traite
ce dossier : «  En effet, depuis
que ce compatriote est tombé
sous les balles des mercenaires
du pouvoir en place, et que sa
dépouille a été emportée vers
une destination inconnue, sa fa-
mille ne dispose, à ce jour, d’au-
cune information. Personne n’a
pu revoir ni son corps ni aucun
de ses effets personnels ».
L’attitude diabolique voire sata-
nique du pouvoir  en place dans
cette affaire accentue davantage
la peine d’une mère qui ne cesse
de pleurer et réclamer le corps de
son fils. Dans son allocution
Blanche Simonny Abegue n’a

pas manqué de relever le désarroi
de cette maman : « Onze mois
que cette maman ne peut se ren-
dre au champ pour nourrir sa fa-
mille, car en pays fang la
coutume le lui interdit. Onze
mois que cette maman pleure
jour et nuit en imaginant le corps
de son fils abandonné dans le ca-
sier d’une morgue… Et cela est
tout simplement insupportable,
inhumain, inadmissible et in-
digne d’un Etat qui se dit démo-
cratique ». 
Le Gabon n’a visiblement plus
rien de démocratique. Au regard
des meurtres, des atrocités  et des
humiliations commis sur le peu-
ple, il ne ressemble ni plus ni
moins qu’à un champ de ruine, à
un champ de la mort.  
Le collectif de la société civile
n’a pas omis de dresser le portrait
de cette société décadente. «
Nous constatons, pour le déplo-
rer,  que le Gabon est devenu une
jungle où prévaut la loi du plus
fort. En l’occurrence, le plus fort
est celui qui dispose de tout l’ar-
senal pour écraser, assujettir, hu-
milier, terroriser les populations

Elisabeth Akuma

Orca Boudiandza
Mouele

dans le casier d'une morgue... Et
cela est tout simplement insup-
portable, inhumain, inadmissi-
ble et indigne d'un Etat qui se dit
démocratique. ». En recevant les
visiteurs venus de Libreville,
dame Anguezomo Mendene, la
mère de Mboulou Beka, a fait
part de sa lassitude : « Je ne sais
pas si Dieu me donnera la force
de vivre suffisamment longtemps
pour voir l’aboutissement de
cette affaire, mais ma famille et
moi nous n’entendons pas re-
noncer à notre exigence de vé-
rité et de justice ». 
Aussi, afin de permettre à cette
dame et à sa famille d’enterrer
dignement leur fils et de faire
leur travail de deuil, Abegue
Obame et ses amis demandent
que soient procédées sans délais
à l'identification du corps, à la
désignation d'un médecin légiste
international accepté par toutes
les parties (famille, société civile
et gouvernement) et à l’ouver-
ture d’une information judi-
ciaire.
Pour la suite des manifestations,
il est prévu un grand rassemble-
ment pacifique, le samedi 28 no-
vembre prochain, sur le lieu où
Mboulou Beka a été tué.n

Le Gabon vient de perdre
celui qui a bercé notre
enfance et forgé notre

éducation en histoire et en
géographie : Frédéric Meyo
Bibang n'est plus. Il a tiré sa
révérence après 83 ans passés
sur terre. L’homme s’était re-
tiré de la vie publique après sa
retraite pour s’installer à Nkol-
tang, dans la banlieue de
Ntoum. Père d’une nombreuse
famille, il était marié à l’artiste
« Maman Dédé ». On lui doit
notamment le livre devenu classique « Le Gabon, le monde
», qui a instruit plusieurs générations au Gabon. La formule
récitale de la définition de l’histoire a charmé le pays tout
entier « L'histoire est le récit de ce qui s'est passé autrefois
». L’hommage mérité lui est rendu par toutes les personnes
qui ont tenu le livre jaune. RIP l’historien.n

Bye bye l’historien 
Décès de Frédéric Meyo Bibang

». La mort récente de Béranger
Ntoutoume et l’humiliation faite
aux femmes commerçantes illus-
trent le chaos dans lequel la Pa-
trie tout entière est désormais
engluée.n

mouvement citoyen « Ça suffit
comme ça » et du collectif du
« 20 Décembre 2014 », a décidé
de soutenir pleinement. Pour ce
faire, elle a créé une plateforme
nommée « Justice pour Mbou-
lou Beka ! » et chargée d’orga-
niser, du 20 novembre et 20
décembre 2015, une série d’ac-
tions en vue de faire toute la lu-
mière sur l’assassinat de notre
compatriote. Après une confé-
rence de presse tenue à Libre-
ville, le 19 novembre dernier, un
groupe d’acteurs de la société ci-
vile s’est rendu à Konoville le
lendemain. Sur place, Blanche

Abegue Obame, Sentiment
Ondo Helbiyo, Alphonse Louma
Eyougha, Michel Ongoundou
Loundah, Privat et Thierry
Ngomo ont, en compagnie de la
mère et frères du défunt, pris
part à une messe célébrée le di-
manche 21 en hommage à cette
énième victime du régime
Bongo/PDG. C’était au Temple
protestant de Konoville. 
Dans un communiqué de presse
rendu public le 19 novembre, la
société civile rappelle que cela
fait « 11 mois que cette maman
pleure jour et nuit en imaginant
le corps de son fils abandonné



SOCIETE Journal d’investigations, 
d’enquêtes et de reportages

6 Mardi  24 Novembre 2015

Durant presque toute la
semaine, à l’ENSET,
les responsables des

établissements d’enseigne-
ment, notamment les direc-
teurs provinciaux, les
principaux d’établissement,
les intendants et gestion-
naires comptables, vont de-
voir subir un formatage de

leur logiciel mental et com-
portemental. Un traitement
de choc exigé par le ministre
de tutelle, Florentin Moussa-
vou. L’homme est déterminé
à restaurer les lettres de no-
blesses de ces établissements
destinés à former des hauts
cadres honnêtes et compé-
tents. Et personne n’a le
choix, ni ne peut se soustraire
sur un quelconque motif au

risque de se voir éjectés tout
simplement de leurs fau-
teuils. Sans pour autant re-
mettre sa capacité à faire
bouger les choses, il est fort
aise de constater que la gan-
grène s’est vraiment implan-
tée dans la chair même de
notre système éducatif. Que
ce soit au primaire, au secon-
daire ou au supérieur. Floren-
tin Moussavou aurait fait

l’amer constat d’une fuite
torrentielle de valeurs chez
les responsables des établis-
sements gestion des cahiers
de charges et de la distribu-
tion des tâches aux collabora-
teurs, les emplois du temps
surchargés et embrouillés, les
choix arbitraires et souvent
teintés de repli identitaire des
enseignants à affecter dans
les secrétariats d’examens,

Prévu lors de l’assemblée géné-
rale du samedi 03 octobre
2015, réaffirmé par le délégué

général de la CONASYSED lors de
la clôture du 1er congrès ordinaire
tenu le dimanche 15 novembre 2015
à la Chambre de commerce de Li-
breville, ce samedi 21 novembre
2015 a eu lieu une assemblée géné-
rale décisionnelle.
C’est à 11h30mn que la rencontre a
débuté par l’hymne national la
Concorde, en signe d’appartenance
à ce pays. Prenant la parole en sa
qualité de délégué générale de la
CONASYSED, Simon Ndong Edzo
a présenté à l’assistance les mem-
bres du nouveau Bureau national de
la CONASYSED.
Puis le tour est revenu au délégué
administratif Louis Patrick Mombo.
Il a fait un compte rendu à l’assis-
tance de ce qui a pu se faire depuis
la dernière assemblée générale. Pour
ce vétéran de la lutte syndicale, la
moisson est loin d’être bonne. «
Pour ce qui est de la restitution des
bons de caisse séquestrés de mars,
avril, mai, juin, juillet, août, sur 599
bons de caisse, 339 sont en cours de
distribution à la direction générale
des ressources humaines (DGRH). A
ce jour, certains enseignants sont
encore à la recherche de leurs bons
de caisse. Pour le remboursement
des différentiels des salaires arbi-
trairement ponctionnés en juin, juil-
let, août 2015, selon le
gouvernement, 71 enseignants sont
concernés et le remboursement qui
devait se faire le 25 octobre 2015 se
fera ce 25 novembre 2015. Pour la
prime d’incitation à la performance

(PIP) du deuxième trimestre 2015,
accord du Premier ministre, du mi-
nistre du Budget mais aucune vo-
lonté de paiement à ce jour. Pour ce
qui est du dossier du pré-primaire et
de la régularisation des autres situa-
tions administratives, mise en place
d’un nouveau logiciel par la fonc-
tion publique. Le problème reste en-
tier car le dossier est monnayé à la
Fonction publique. Pour la
construction des établissements, le
ministre estime que cela se fera
après le retour du budget d’investis-
sement actuellement géré à l’ANGT
et à l’Education nationale. Pour ce
qui est des rappels, le paiement était
attendu depuis le 31 décembre 2014.
A ce jour, le gouvernement n’a plus
communiqué à ce sujet. Plusieurs
points restent comme les précédents

Le coup de pied dans la fourmilière de Florentin Moussavou
Charlotte Andouckas

Charlotte Andouckas

Enseignement technique/Séminaire sur la gouvernance

Le nouveau ministre veut marquer son passage d’une encre indélébile, comme l’avait déjà fait à l’Education nationale, son frère de la Nyanga, Séra-
phin Moundounga. Réussira-t-il à faire notablement changer les choses ? C’est une gageure. 

Florentin pourra-t-il redresser l'Education nationale ?

Les enseignants lors de l'assemblée générale

Grève d’avertissement d’une semaine
Les enseignants se sont retrouvés au Rond-point de la démocratie autour du délégué général de la
CONAYSED pour faire le point de ce qui a été fait depuis la dernière assemblée générale du 03 no-
vembre 2015. De ce qui ressort, les enseignants accusent le gouvernement de n’avoir pas respecté
ses engagements.

Assemblée générale de la CONASYSED

Expertise camions dans la commune d’Owendo

Doutes sur le cabinet Nerti Gabon ? 

Pourquoi dame Mbagou, l’édile de la ville d’Owendo, s’est-elle
liée avec le cabinet Nerti Gabon, dirigé par Emmanuel-Marcos
Eyene Zue ? Chut !!! La question ne mérite même pas d’être

posée. Tant, « tout ou presque » est limpide vu du conseil municipal
de cette localité. Et ho, passons !
Emmanuel Marcos Eyene Zue peut se réjouir. Il est bénéficiaire
d’une convention avec cette mairie pour assurer le service des ex-
pertises camions dans la commune d’Owendo pour cette année 2015.
Le DG profiterait-il du fait que Jeanne Mbagou soit en froid avec
son ex-chef de service fiscalité et amie de longue date, Estelle Ndong,
pour revenir par la grande porte à la mairie, oubliant au passage de
payer sa redevance de concession au Trésor municipal correspondant
à 300 camions expertisés ? 
Question : où a-t-il effectué ces expertises d’autant plus qu’une
délégation de la Mairie qui venait en inspection de contrôle a tou-
jours trouvé porte close au prétendu site ? Pourquoi certains pro-
priétaires des poids lourds, malgré le fait de s’être acquittés des
frais d’expertise, ne sont jamais rentrés en possession de l’attesta-
tion de contrôle délivrée par Nerti Gabon ? Que peut faire le re-
sponsable du syndicat des Transporteurs d’Owendo, Jean Robert
Menie pour résoudre le problème ? Comment Jeanne Mbagou a-t-
elle pu faire confiance à une société figurant sur la liste noire des
débiteurs de la Poste Bank ?
Pour dire, le contrat liant Nerti Gabon et la Mairie d’Owendo… est
« limpide, très limpide, trop limpide ». n

R.M

Autosur Gabon : boite d’archives ou cafetière ?

Au sein de cette société se murmure cette interrogation. Tant,
les employés ne comprennent pas la propension de leur chef
d’acquérir une cafetière au lieu d’acheter du matériel de bu-

reau. Joseph Pascal Tripodi, c’est son nom, DG de cette entreprise
spécialisée dans la révision des automobiles, vient de s’offrir une
cafetière à de plus de 800 000 FCFA, alors même qu’il paie une mé-
nagère exerçant dans sa société à, seulement, 120.000 FCFA net. Ig-
nore-t-il que le salaire minimum est de 150.000 FCFA ? Pour ses
agents, « tout pour lui, rien pour les autres et ce n’est pas son ex-
femme qui pourrait dire le contraire. Après tant d’années de vie com-
mune, il a dépouillé son ex-épouse de tous ses biens et n’hésite pas
à utiliser tous les moyens à sa disposition pour lui nuire. Plus grave,
à force d’insulter et de maltraiter certains compatriotes qui lui font
rentrer de l’argent, beaucoup sont poussés à la démission afin de fuir
les humiliations quotidiennes, les menaces directes et les heures sup-
plémentaire non payées ». D’ailleurs, indiquent certaines sources : «
Les syndicats et l’inspection du Travail seraient sur son dos au vu
des nombreuses plaintes émanant des employés ». Quid des docu-
ments comptables ? n

R.M

Collège et Lycée Monseigneur Jean Baptiste Adiwa 

Temple du plaisir sexuel ? 

Cet établissement scolaire nage-t-il est en pleine crise morale et
éthique ? Tant, il se susurre que le corps professoral a décidé
de le transformer en lieu de plaisir freudien, une sorte d’harem

à la Sade. En effet, indiquent plusieurs sources, le proviseur de cette
structure scolaire, Jean Philippe Engonga Aubame et l’aumônier, le
Père Paul, ont présidé une réunion le vendredi 06 novembre 2015 de
13h à 15h dans la salle des professeurs de cette école. Au cours de
celle-ci, les deux intervenants ont menacé les professeurs de sanc-
tions disciplinaires cette année, si jamais ils continuaient à manifester
des écarts de comportement en dehors des normes établies par la
hiérarchie. En vérité, glisse un agent du service des renseignements
en poste à Lambaréné : « Philippe Engonga Aubame et le Père Paul
ne supportent pas que des enseignants puissent les rivaliser sur leur
terrain prodige : les filles et les femmes de cet établissement.
Pourquoi le contrat d’un enseignant répondant au nom d’Ernest
Kavege est-il en train d’être résilié dans cet établissement ? Ce
dernier officie désormais au Lycée Charles Mefane, voisin. Allez-y
savoir ! ». On parle ainsi d’une véritable jungle sexuelle instaurée
dans cet établissement où les moyennes charnellement transmissibles
feraient la loi. C’est des comportements d’une autre époque qui méri-
tent des sanctions de la part des autorités du ministère de l’Educa-
tion.n

C.A

les malversations des bourses
des apprenants, les détourne-
ments des deniers publics
avec la complicité de fournis-
seurs véreux, le manque
d’entretien des infrastruc-
tures, la gestion irrationnelle
des ressources humaines et
matérielles, les détourne-
ments des tables-bancs au
profit des établissements pri-
vés et les recrutements iden-
titaire d’enseignants au profil
douteux. Autant dire que Flo-
rentin Moussavou et son ad-
joint Janvier Nguéma
Mboumba s’attaquent là à un
gros morceau. C’est un coup
de pied dans la fourmilière
d’une jungle infestés de pré-
dateurs et de prévaricateurs.
C’est un système instauré par
le pouvoir PDG depuis cin-
quante ans. La politisation de
l’administration en a été le
détonateur et la géopolitique
le catalyseur. Et un bon nom-
bre des profitosituationnistes
qui paradent aujourd’hui au
sommet de l’administration
centrale et qui donnent de
leçon de probité morale sont
passés par ce circuit qui a fait
d’eux les « cadres incompé-
tents » qu’ils sont. Etant
donné que ces établissements

techniques sont des fourre-
tout politiques, on ne voit pas
trop comment les nouveaux
ministres peuvent mettre fin
à ce règne de lobbies, sans se
bruler les mocassins. Ou sans
que les fourmis n’envahis-
sent leurs jambes. Auront-ils
assez de crans pour bouter
hors de ce système créé par le
PDG, des nègres de service.
Ali Bongo lui-même ne se
dit-il pas nanti d’un doctorat
? Où Marie Joséphine Kama
Dabany n’est-elle pas enre-
gistré à la Fonction publique
comme professeur d’Anglais
? Et si elle prenait la craie un
jour pour s’orienter dans une
salle de classe. Oh pauvres de
nous ! Quel scandale ! Prions
seulement pour nos enfants,
pour qu’ils ne boivent pas
comme du petit lait toute la
lie que leur sert toute cette ra-
caille politiste. En tout cas,
Florentin Moussavou et Jan-
vier Nguéma Mboumba au-
ront eu le mérite de dénoncer
le grand scandale de notre
système éducatif. Mais de
justifier aussi la sortie d’ar-
gent qui va aller remplir leurs
comptes bancaires en cette
fin d’exercice budgétaire. n

sans aucune solution consécutive à
la mauvaise volonté du gouverne-
ment : l’adoption et signature du dé-
cret revalorisant les taux de
vacations aux examens et concours,
les libertés syndicales, l’annulation
de la décision subjective de l’avan-
cement au mérite, la création d’un
corps de chef d’établissement etc…
», a-t-il martelé.
Reprenant la parole le délégué géné-
ral Simon Ndong a demandé aux en-
seignants de se prononcer après ce
compte rendu fidèle. A la majorité
écrasante et sans atermoiement,
ayant trouvé creux le compte rendu
fait, les enseignants ont voté pour

une grève d’avertissement d’une se-
maine le lundi 23 novembre 2015,
reconductible sur l’ensemble du ter-
ritoire. Ils ont aussi par ailleurs re-
tenu le principe de la tenue au
ministère de l’Education national
d’un piquet de grève parce que, es-
timent-il, c’est leur lieu de travail.
Gageons que Florentin Moussavou,
accusé d’être boulanger par les en-
seignants, ne fera pas venir la police
et suspendre les salaires comme
l’ont fait ses prédécesseurs le Dr Sé-
raphin Moundounga et Ida Reteno
Assonouet. Florentin Moussavou, le
natif de Mugambu Dimbu, on fait
comment ? Qui vivra verra.n
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« Ali Bongo, c’est fini ! »
Virginie Boucka

Les secrétaires exécutifs de l’UN, Paul marie Gondjout, François Edou Ondo et le conseiller politique du président du parti, Mike Jocktane
lors de la causerie du 20 novembre dernier. Photo de droite : Le public est venu nombreux écouter le message et matérialiser son engage-

ment au parti

La fièvre des prochaines
échéances électorales ne laisse
aucun parti politique indifférent.

L’Union nationale, longtemps absente
de Port-Gentil vient de s’y installer, de
façon officielle, à travers une campagne
d’adhésion lancée le 20 novembre der-
nier. La délégation conduite par Mike
Jocktane, conseiller politique du prési-
dent de l’UN, était constituée de deux
Secrétaires exécutifs adjoints, Paul
Marie Gondjout et François Ondo
Edou, et de la Coordinatrice nationale
des femmes, Agnès Koumba.
Une causerie politique au siège du CDJ,
au quartier Printemp dans le 3ème arron-
dissement, a permis aux cadres venus
de la capitale, de présenter le parti mais
également et surtout d’éclairer les uns
et les autres sur sa position par rapport
à la prochaine élection présidentielle.
Dès le départ, Paul Marie Gondjout a
planté le décor en désignant le principal
adversaire de son parti et l’immensité
de la tâche, lançant in fine un appel à
l’union de l’opposition : « ce n'est pas
une personne qui peut abattre un bao-
bab. Le PDG qui est là depuis 47 ans
s'est incrusté, ce parti a mis toutes ses
racines dans le pays et pour le faire
tomber, il faut des gens qui connaissent,
des gens qui savent comment on abat
un gros baobab,  en le prenant à la ra-

venu nous allons vous donner des stra-
tégies qui feront que cet homme dégage
définitivement », a vociféré le secrétaire
exécutif adjoint de l’UN, non sans met-
tre en garde la Cour constitutionnelle
sur les conséquences qu’entraînerait la
validation de la candidature d’Ali
Bongo. « Le jour où Mbourantsouo dé-
cide de valider la candidature d'Ali
Bongo, tout le Gabon devra se mettre
dans la rue pour dire non. Ils ont des
militaires, mais ce jour là il n'y aura ja-
mais assez de militaires pour barrer la
route au peuple qui va dire non, non,
non ! Ali Bongo, c’est fini !», a-t-il mar-
telé.
Les responsables de l’Union nationale
ont saisi l’occasion de cette première
causerie pour lancer un appel à la mo-
bilisation et à l’engagement. Mobilisa-
tion et engagement qui devront
permettre au parti d’être compté parmi
les principaux acteurs de la vie politique
du Gabon. « A partir d’aujourd’hui, pas
un pas sans l’Union nationale ! Nous
occupons désormais définitivement le
terrain et cela jusqu'à la victoire finale
», a indiqué François Ondo Edou. Le
parti a réaffirmé son attachement au
Front uni de l’opposition et a laissé en-
tendre que le moment venu, le congrès
désignera un candidat à la candidature,
mais qu’il se mettra derrière celui qui
aura remporté ces « primaires ».  n

« Il n'y aura pas d'élection avec Ali.
L'élection aura lieu entre Gabonais »

Campagne d'adhésion de l’Union nationale à Port-Gentil

C’est ce qu’a déclaré le 20 novembre dernier, François
Ondo Edou, secrétaire exécutif adjoint de l’Union
nationale, à l’occasion de la campagne d’adhésion

initiée par ce parti de l’opposition. La délégation constituée
des cadres du parti venus de Libreville a lancé un appel à
la mobilisation et à l’engagement, demandant aux popula-
tions d’êtres prêtes à « dégager Ali Bongo avant l’élection
présidentielle de 2016 ». Election dont l’organisation passe
nécessairement par « la modification de la gouvernance
électorale ».   n

cine. L'unité est donc nécessaire pour
faire tomber le PDG, pour le change-
ment », a-t-il soutenu. 
Le Secrétaire exécutif adjoint en charge
des élections a demandé à tous de revoir
la feuille de route du Front uni de l’op-
position, définie lors de sa mise en place
le 19 juillet 2014. L’orateur a rappelé
qu’il était question, après la mise en
place de cette plate-forme, de travailler
pour la modification de la gouvernance
électorale et sur la situation administra-
tive d’Ali Bongo, avant de passer à la
désignation du candidat de l’opposition.
«La priorité c'était mettre en place tout

ce qui va nous permettre d'avoir de
meilleures élections en 2016», a-t-il in-
diqué avant de marquer son étonnement
devant « les appels à la candidature ». «
Il était question, a-t-il ajouté, le moment
venu de désigner notre candidat dans les
conditions que nous aurons préalable-
ment arrêtées. Il n’y avait nulle part
dans nos décisions de candidats à la
candidature ».
« Le dialogue inclusif sous l’arbitrage
de la communauté internationale », ap-
paraît aux yeux du second orateur,
François Ondo Edou comme un point
essentiel. Il est nécessaire, à en croire

sa logique, de tout revoir, si nécessaire
« mettre en place une transition avant
d’aller aux élections». Le parti propose
donc un retour à l’élection à deux tours
pour un mandat de cinq ans renouvela-
ble une seule fois. Mais avant, il faudra
revoir tout le système d’organisation
des élections. « Nous n'irons pas aux
élections avant d'améliorer la gouver-
nance électorale. Si nous acceptons
d'aller à l'élection dans ces conditions,
nous acceptons d'accompagner Ali
Bongo dans son imposture habituelle »,
a déclaré l’ancien directeur générale des
élections. Pour ce dernier, il est hors de

question que l’actuel président de la Ré-
publique soit à nouveau candidat. «
Nous n’irons pas aux élections avec un
sans nom. Quand on vous donne un
nom à l’âge de 8 ans, ce n'est pas votre
nom. C'est un sans nom, sans pays, sans
acte de naissance, sans diplômes, sans
rien. Il est venu gérer le pays et s'impose
à nous. Le sans nom, le sans quoi que
ce soit, nous allons le dégager. Et nous
allons le faire le plus tôt possible. Il ne
doit même plus être candidat à l'élection
présidentielle parce que c'est un faus-
saire, parce que c'est un usurpateur,
parce que c'est un voleur. Le moment

Le droit enfin dit !
Virginie Boucka

L’Organisation nationale des em-
ployés du pétrole (Onep), le plus
grand syndicat du secteur, en fait

depuis belle lurette l’amère expérience.
Le syndicat sort presque toujours per-
dant de toutes les batailles judiciaires
même quand l’évidence lui donnerait
raison. Même quand de nombreux em-
plois étaient menacés, la Justice n’a pas
hésité à donner une occasion en or aux
patrons pour procéder à des licencie-
ments massifs. On se souvient encore
de la grève déclarée illicite à STSI Boc-
card ayant entraîné sur le carreau une
soixantaine d’employés. Tout récem-
ment, une autre grève déclarée illégale
par le tribunal a fait une vingtaine de
victimes à Baker Hughes. Ce dernier
cas illustre d’ailleurs la toute puissance
des entreprises qui foule aux pieds sans
crainte aucune des décisions de justice.
Alors même que la cour d’appel venait
de rendre une ordonnance, suspendant
l’action de l’ordonnance du juge des ré-
férés déclarant la grève illicite, la société
n’a pas hésité d’aller jusqu’au bout de
sa logique en licenciant les grévistes.
Quel pays !
Les entreprises ayant compris la straté-
gie, les plaintes ont commencé à pleu-
voir devant le tribunal. Cette situation a
fait naître des briseurs de grève, vu que
chacun, en cette période de crise veut
préserver son emploi, et a affaibli de
façon significative le rôle des syndicats,
au profit de la dictature du patronat. 
L’incompréhension anime donc l’Onep
lorsqu’elle apprend que la société
Addax la poursuit devant le tribunal
pour grève illicite, au mois d’avril 2015.
Incompréhension parce qu’au moment
où les deux parties se retrouvent devant
le juge des référés, la grève est déjà
levée suite à la suite d’un accord.
Pour rappel, les salariés d’Addax, adhé-
rents de l’Onep, entrent en grève le 14
avril 2015, après l’échec des négocia-
tions suite à un préavis de grève dûment
déposé sur la table de la direction géné-
rale. Le mouvement paralyse la produc-
tion sur ses principaux grands sites de

la société, Obangué et Tsiengui, pendant
environ dix jours causant des pertes
évaluées à plusieurs milliards. La grève,
faut-il le rappeler, est la conséquence du
refus par la direction générale d'appli-
quer les conclusions du protocole d'ac-
cord signé à l'issue des négociations de
novembre 2014. « Ces négociations se
sont déroulées sous la supervision du
secrétaire général du ministère du pé-
trole et du conseiller spécial du prési-
dent de la République. Le procès verbal
de conciliation a été signé par toutes les
parties. Mais la direction générale
d'Addax à notre grande surprise refuse
de l'appliquer et tente de licencier cinq
employés en avançant des motifs que
nous jugeons fallacieux », avait à
l’époque déclaré le Secrétaire général
adjoint de l’Onep, Sylvain Mayabi
Binet. Outre l'application sans condition
des engagements contenus dans ce pro-
cès verbal de conciliation, l'annulation
des procédures de licenciement initiées
contre les cinq employés et la « cessa-
tion de tout contrat sur des postes orga-
niques de la société pour tout le

personnel consultant ou ayant atteint
l'âge de départ à la retraite » consti-
tuaient les principales revendications.
Après des tractations, les négociations
ont repris sous la supervision du
conseiller juridique du ministre du Pé-
trole, Jean Paul Angoennah Essingone
et de l'inspecteur spécial du Travail du
secteur pétrolier, permettant aux parties
de trouver des points d'accord. C’est

suite à ces points d’accord que l’Onep
lève son mouvement de grève le 26
avril 2015.
Lorsqu’il annonce la levée de sa grève,
le syndicat est ainsi surpris d’apprendre
son assignation devant le tribunal pour
grève illicite et troubles par la direction
générale d'Addax petroleum oil & gas
Gabon (APOGG). Cette dernière esti-
mant en effet que la grève n'avait pas

lieu d'être dès lors que les négociations
avaient été ouvertes. Elle évoquait éga-
lement le non respect du service mini-
mum et des menaces et intimidations à
l'endroit des travailleurs non grévistes.
La décision du juge des référés rendue
le 30 avril 2015 déclare ainsi la grève il-
licite. Mais le syndicat interjette appel. 
Les arguments soulevés par l’avocat du
syndicat devant le juge des référés, sont
pourtant les mêmes qu’il réitère devant
les juges de la cour d’appel, à savoir que
l’action intentée par Addax était irrece-
vable vu que les grévistes n’étaient pas
cités dans la procédure. La Cour d’appel
vient de donner raison à Me Farafina
Bousougou Bou Mbine. « Pour pour-
suivre l’Onep en tant qu’organisation
inspiratrice de la grève, il fallait impé-

rativement y adjoindre les adhérents qui
ont participé à la grève et porté atteinte
à l’exercice de l’industrie et de la liberté
du travail… », peut-on lire dans l’arrêt
rendu le 17 novembre dernier. « Nous
saluons cette décision de Justice et
osons espérer qu’elle annonce le début
d’une nouvelle ère où Patrons et em-
ployés seront traités de la même ma-
nière. Une décision en faveur d’Addax
aurait sans aucun doute entraîné des li-
cenciements, comme on le voit depuis
un certain temps. Nous attendons une
autre décision concernant Baker
Hughes qui a licencié alors qu’il fallait
attendre la décision de la Cour d’appel
qui doit statuer sur le fond de l’affaire
», a déclaré Paul Aimé Bagafou, Secré-
taire général de l’Onep.   n

Des banderoles portant les revendications des employés d’Addax lors de la grève d’avril 2015

L’arrêt de la Cour d’appel donnant raison à l’Onep, les grévistes pourront désormais dormir
tranquille 

Affaire Addax petroleum contre Onep

Le nombre de procès gagnés par les travailleurs ou des syndicats dans la capitale économique se compte du bout des doigts. Quand cela arrive, à la grande surprise
de l’opinion, le courage des juges est salué car la force des espèces sonnantes et trébuchantes ont souvent eu raison de la loi, devant des juges taxés de « véreux ».
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Suite et fin
II- Les indices de l’opposabilité
de l’article 28a de la Constitu-
tion au gouvernement ONA
ONDO III
En pratique, trois indices mettent
en exergue l’opposabilité de l’arti-
cle 28a de la Constitution au gou-
vernement ONA ONDO III : d’une
part, les caractéristiques du gou-
vernement ONA ONDO III (A) et,
d’autre part, l’esprit et la pratique
des institutions parlementaires (B).
A- Les caractéristiques du gou-
vernement ONA ONDO III
Le gouvernement ONA ONDO III
présente trois principales spécifici-
tés qui peuvent justifier sa soumis-
sion aux dispositions de l’article
28a de la Constitution.
D’abord, c’est un gouvernement
d’ouverture. En effet, il se caracté-
rise par l’entrée de l’opposition ra-
dicale, en l’occurrence M. Mathieu
MBOUMBA NZIENGUI, Secré-
taire exécutif de l’une des factions
de l’Union du Peuple Gabonais
(UPG), au poste de ministre d’Etat,
en charge de l’Agriculture, après le
désistement de Jean de Dieu
MOUKAGNI IWANGOU, prési-
dent de l’autre faction de l’UPG et
président du Front de l’Opposition
Pour l’Alternance (FOPA). A éga-
lement fait son entrée dans ce gou-
vernement, au poste de ministre en
charge de l’Education nationale,
Florentin MOUSSAVOU, prési-
dent de l’Alliance Démocratique et
Républicaine (ADERE), parti po-
litique membre de la Majorité ré-
publicaine et sociale l’émergence. 
Par ailleurs, la société civile est re-
présentée au sein de ce gouverne-
ment par Madame Madeleine
BERRE, nommée au Ministère du
Commerce, du Tourisme et aux
PME.
Ensuite, le gouvernement ONA
ONDO III est considéré comme
pléthorique et plus politique que
technique. En effet, il est composé
de 41 ministres contre 35 dans
l’ancienne équipe et onze femmes
contre cinq précédemment. L’on
enregistre onze départs pour dix-

huit entrées. On note également des
changements dans la structure gou-
vernementale avec le retour des
vice-Premiers ministres (trois) dont
deux sont des caciques du PDG, en
l’occurrence l’ancien Premier minis-
tre Paul BIYOGHE MBA avec le
portefeuille de la Santé et le Général
Flavien NZENGUI NZOUNDOU
avec celui de la Formation profes-
sionnelle.
Enfin, le gouvernement ONA
ONDO III est doté de nouvelles mis-
sions détaillées dans le communiqué
final du conseil des ministres du 12
septembre 2015 : «A l’ouverture des
travaux, le Président de la Répu-
blique, Chef de l’État, Son Excel-
lence Ali BONGO ONDIMBA a
félicité les uns pour leur entrée et les
autres pour leur maintien au Gou-
vernement. Un Gouvernement qui
s’inscrit dans le cadre d’une volonté
d’ouverture en direction de l’oppo-
sition, de la Majorité Républicaine
et Sociale pour l’Émergence et de la
société civile. Ceci pour prendre en
compte les évolutions sociopoli-
tiques intervenues durant ces cinq
(5) dernières années, et de la mise
en œuvre du Plan Stratégique
Gabon Émergent (PSGE).
Ce Gouvernement est également
l’expression d’une maturité poli-
tique pour concrétiser et consolider
l’action politique sur le terrain, en
vue de répondre de manière efficace
et efficiente aux attentes de nos po-
pulations, principalement dans les
domaines de la Santé, de l’Éduca-
tion, des Infrastructures de Commu-
nication, des Infrastructures de
base, de la préservation de la sécu-
rité et de la paix. En outre, le Gou-
vernement doit poursuivre ses
programmes de transformation et de
diversification de notre économie,
soutenir davantage les secteurs por-
teurs de croissance et maintenir les
efforts déjà engagés dans la mise en
œuvre du Pacte social. De même le
Président de la République, Chef de
l’État a appelé le Gouvernement au
strict respect des textes et des délais
pour la préparation et l’organisa-
tion des futures échéances électo-
rales. Pour mener à bien l’ensemble
de ces missions, les membres du
Gouvernement doivent faire preuve
de patriotisme, d’abnégation, de dé-

termination, de réalisme et de cohé-
sion ». 
Mais, l’on sait pertinemment que ce
gouvernement a, en réalité, une mis-
sion principale officieuse : préparer
et soutenir une probable candidature
de l’actuel chef de l’État à la prési-
dentielle de 2016.
On le voit, le gouvernement ONA
ONDO III apparaît, en tout point de
vue, comme un véritable nouveau
gouvernement déguisé.  C’est égale-
ment l’avis du Chef de
l’Etat, interprète politique
par excellence de la
Constitution. En effet,
dans une interview accor-
dée au magazine Jeune
Afrique, le Président de la
République a affirmé que
le gouvernement ONA
ONDO III est un « nou-
veau gouvernement (…)
qui a toutes les cartes en
main pour réussir » . De
même, le Secrétaire géné-
ral du PDG, Faustin BOUKOUBI,
dans un entretien au quotidien
L’Union, a reconnu, à travers les
questions à lui posées par le journa-
liste, le caractère nouveau du gou-
vernement ONA ONDO III . Enfin,
l’opposant MAGANGA MOUSSA-
VOU a qualifié cette équipe d’ONA
ONDO III de nouveau gouverne-
ment .
D’ailleurs, dans la tradition parle-
mentaire, « lorsque le remaniement
envisagé est trop important, le Pre-
mier ministre présente sa démission
au Président, qui le reconduit dans
ses fonctions, ce qui permet de
constituer un nouveau gouverne-
ment avec la liberté souhaitable » .
En d’autres termes, au regard des
changements profonds induits par le
gouvernement du 11 septembre
2015, le Premier ministre, chef d’un
nouveau gouvernement, aurait dû se
présenter devant l’Assemblée natio-
nale pour demander sa confiance
dans les quarante-cinq jours suivant
sa nomination, conformément à la
logique dualiste ou orléaniste insti-
tuée  par l’article 28 al. 3 de la
Constitution. Tout au plus, il aurait
pu également démissionner pour
permettre au Chef de l’Etat de nom-
mer formellement une nouvelle
équipe gouvernementale. Dans les

deux cas, le Chef de l’Etat aurait pu
également exiger du Premier minis-
tre le respect des mécanismes élé-
mentaires du parlementarisme. En
ne le faisant pas, l’Exécutif a simple-
ment faussé l’esprit et la pratique des
institutions parlementaires.
B- L’esprit et la pratique des ins-
titutions parlementaires
La Constitution du 26 mars 1991
institue un régime présidentialiste
qui combine plusieurs éléments du

parlementarisme. Parmi ceux-ci, fi-
gurent en bonne place la nomination
du Premier ministre par le Chef de
l’Etat et la nomination des autres
membres du gouvernement par le
Président de la République sur pro-
position du chef du gouvernement.
Dans le premier cas, nous l’avons
vu, le Président de la République
exerce un pouvoir propre, alors que
dans le second cas, il s’agit d’un
pouvoir partagé. 
Un autre mécanisme fondamental du
parlementarisme est représenté par
la procédure de la question de
confiance du chef du gouvernement
sur sa déclaration de politique géné-
rale prévue à l’article 28a de la
Constitution, qu’il convient de rap-
peler : « dans un délai de quarante-
cinq jours au plus, après sa
nomination (….), le Premier minis-
tre présente devant l’Assemblée na-
tionale son programme de politique
générale (…) ». 
En reprenant la logique de l’article
15 de la Constitution, il apparaît que
le Premier ministre ne pose la ques-
tion de confiance sur sa déclaration
de politique générale qu’après sa no-
mination par un décret présidentiel
non soumis à contreseing, distinct de
celui soumis à contreseing nommant
les autres membres du gouverne-

ment. Or, la pratique gabonaise en
matière de nomination des membres
du gouvernement est en porte-à-faux
avec les dispositions constitution-
nelles. Par exemple, le décret
n°64/PR du 14 janvier 2009 fixant la
composition du gouvernement de la
République procède non seulement
à la nomination du Premier ministre,
mais aussi à la nomination de  l’en-
semble des membres du gouverne-
ment. C’est d’ailleurs la raison pour

laquelle, il ne vise pas,
comme l’a fait par exem-
ple le décret n°40/PR du
28 janvier 2014 portant
nomination des membres
du gouvernement de la
République, le décret por-
tant nomination du Pre-
mier ministre. Une autre
illustration concerne les
décrets n°476/PR du 22
juillet 2009 et n°804/PR
du 19 octobre 2009 fixant
la composition du gouver-

nement de la République qui nomme
également, de façon  conjointe, et le
Premier ministre et les autres mem-
bres du gouvernement.
Ces différents décrets, qui procèdent
à la nomination de nouveaux gou-
vernements, sont par exemples dif-
férents du décret n°353/PR du 3
octobre 2014 fixant la composition
du gouvernement de la République
qui, non seulement vise le décret
n°33/PR du 24 janvier 2014 portant
nomination du Premier ministre,
chef du gouvernement, mais aussi ne
procède qu’à la nomination des au-
tres membres du gouvernement, à
l’exclusion du Premier ministre. 
En revanche, le décret n°487/PR/PM
du 11 septembre 2015 ressemble
plus, dans sa forme comme dans son
contenu, aux décrets n°476/PR du
22 juillet 2009 et n°804/PR du 19
octobre 2009 fixant la composition
du gouvernement de la République.
Il s’agit là d’une véritable confusion
des genres source d’insécurité juri-
dique et sujette à des interprétations
qui peuvent, au demeurant, être fal-
lacieuses. Cette confusion montre
bien que, dans un régime présiden-
tialiste caractérisée par la déforma-
tion des mécanismes parlementaires,
le Chef de l’Etat peut très bien, par
un seul et même décret, nommer et

le Chef du gouvernement et les au-
tres membres du gouvernement, en
violation des dispositions de l’article
15 de la Constitution. C’est ce qui
s’est produit en 2009 et qui vient
d’être réitéré avec le gouvernement
ONA ONDO III. L’interprétation
politique que le Chef de l’Etat et le
Secrétaire général du PDG ont fait
de ce décret illustre bien cette lecture
présidentialiste du décret
n°487/PR/PM. Or, le régime poli-
tique gabonais est qualifié par cer-
tains de « présido-parlementaire ou
présido-parlementarisme »  ou plus
largement de présidentialisme
consociatif . Il combine donc les élé-
ments du régime présidentiel et ceux
du régime parlementaire.
Dès lors, il apparaît que pour respec-
ter l’esprit et la pratique des institu-
tions parlementaires, il aurait fallu
que le chef du gouvernement, qui
vient, en pratique, de bénéficier, une
seconde fois, de la confiance du
Chef de l’Etat, présente sa déclara-
tion de politique générale, au plus
tard, quarante-cinq jours après sa no-
mination le 11 septembre 2015, pour
solliciter l’investiture de l’Assem-
blée nationale. Car, il faut le rappe-
ler, le gouvernement tient ses
pouvoirs de la double confiance du
Président de la République et de
l’Assemblée nationale. Privilégier
l’une au détriment de l’autre, dans
un système orléaniste, ne peut que
déséquilibrer le gouvernement qui
apparaît au final comme une institu-
tion à la légitimité bancale.
Le délai constitutionnel, prévu le 26
octobre 2015, étant proscrit, il n’y a
point de doute, le gouvernement a
violé la Loi fondamentale. Il a ainsi
privé le peuple  d’une pratique par-
lementaire désormais ancrée dans
les traditions politiques gabonaises
et de l’exercice du débat démocra-
tique qui promettait d’être particu-
lièrement vif et constructif avec les
députés  « frondeurs » de « Hérita-
ble et Modernité ». 
Mais, au-delà de la violation de l’es-
prit et de la pratique des procédures
parlementaires, l’attitude de l’Exé-
cutif met en lumière de la victoire
définitive du présidentialisme auto-
ritaire sur le parlementarisme démo-
cratique au Gabon. n

Le garage, Serge Maurice Ma-
biala et bien d’autres compa-
triotes en savent quelque

chose. Eux qui, après avoir été au pa-
lais, sont jetés aux orties. Mais lui,
Bilié-Bi-Nze pense naïvement qu’il
est « un ancien du palais exception-
nel » à qui rien ne peut arriver. 
Sauf que, depuis qu’il est au gouver-
nement, son amateurisme saute aux
yeux. Normal, le bagou ne peut rem-
placer ni l’éducation, ni la culture.
Justement, au sommet de son igno-
rance des évidences existentialistes,
Bilié-Bi-Nze a assimilé « la vieil-
lesse à un naufrage ». Pis, au cours
d’une émission sur Africa N°1, l’ori-
ginaire de l’Ogooué-Ivindo a traité
les Ping, Myboto, Missambo, etc –

qui venaient de créer le Front uni de
l’opposition – de « poissons conge-
lés ».
Aujourd’hui, à cause du fonctionne-

ment régulier et normal de son hor-
loge biologique, Bilié-Bi-Nze est
foudroyé par le vieillissement ocu-
laire. Signe des temps, il porte dés-

ormais les lunettes pour mieux lire
les communiqués des Conseils de
ministre. De même, comme si sa
clairvoyance s’altérait, le ministre de
la Communication confond les
époques. Du coup, en moins de trois
mois, ses visites programmées ou
inopinées à Gabon Télévisions com-
mencent à ennuyer les agents de
cette boite, qui se plaignent sous
cape de la présence d’un gardien
supplémentaire en dehors de ceux
qui ont la charge de la surveillance
du bâtiment. 
Pourquoi Bilié-Bi-Nze adopte-t-il un
tel comportement ? Selon des
sources concordantes, l’ancien porte-
parole de la présidence de la Répu-
blique serait le propriétaire – une
première dans l’histoire de notre
pays – d’un matériel audio-visuel
haut de gamme. Certaines indiscré-

tions à la présidence parlent d’un
matériel de la presse présidentielle
commandé au moment où il avait la
charge la communication présiden-
tielle. Ne vous étonnez pas si d’ici là,
il devient propriétaire d’une chaine
de télévision « privée ».
En attendant de vivre cette évidence,
Bilié-Bi-Nze envahit les salles de ré-
daction où il vient lui-même diriger
les conférences de rédaction de la
radio et de la télévision. Le « très di-
plômé » Bilié-Bi-Nze met-il en doute
les capacités des journalistes des
chaines publiques ? Insulte-t-il la
mémoire d’Omar Bongo dont la po-
litique de formation des communi-
cateurs était une priorité.
L’homme veut tellement réinventer
la roue que lors du Conseil d’admi-
nistration de Gabon Télévisions,
le17 novembre dernier, il a par son

ignorance des statuts de cet organe
statutaire imposé la présence inouïe
de toubabs et amazones qui l’accom-
pagnent depuis la présidence. Mais
pour quel travail ?
En quelle qualité ces « Blancs-là »,
loin d’être xénophobes – loin de
nous cette idée qui nous colle à tort
à la peau – ont-ils siégé à ce Conseil
d’administration alors que la pré-
sence du directeur de cabinet du mi-
nistre suffisait ? Va-t-il virer tous les
responsables de Gabon Télévisions
avec qui il n’est pas en odeur de sain-
teté ? Et le premier des cordées dans
tout ça serait son poulain Imunga
Ivanga, l’actuel DG, qu’il ne vou-
drait plus voir. Puis, suivra la DG
Cherubine Mbourou.
Sacré soi-disant ministre de la Com-
munication mais vrai repris de jus-
tice, Bilié-Bi-Nze !n

Ali Bongo est-il vraiment fier de ce « type-là » ? La réponse est non ! D’autant plus qu’il a été viré de la présidence de la République pour atterrir… au gouvernement.
Sous l’ère de l’émergence, on sait où « tout ceci » peut se terminer. Exit door !

Bilié-Bi-Nze portant désormais les lunettes. Signe du viellissement


